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Convention collective nationale

IDCC : 3248 | MÉTALLURGIE 
(7 février 2022)

Accord du 18 avril 2025 
relatif à l’activité partielle de longue durée rebond (APLD Rebond)

NOR : ASET2550502M

IDCC : 3248

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UIMM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGMM CFDT ;

FO Meta,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Dans le cadre de l’ouverture de leurs discussions sur l’emploi le 30 janvier 2025, les parte-
naires sociaux ont partagé un état des lieux de la conjoncture et de l’emploi dans l’industrie et 
dans la métallurgie.

Cet état des lieux dresse le bilan du recours à l’activité réduite pour le maintien en emploi 
dans la branche sur la période 2020-2024. Il montre que près de 7 000 salariés font l’objet d’une 
demande d’indemnisation au titre de l’activité réduite au mois de septembre 2024, dont les 
deux tiers exercent au sein d’entreprises qui relèvent de l’automobile et des produits métal-
liques. De surcroit, il révèle que plusieurs secteurs industriels font face à un ralentissement et 
une baisse de leur activité, particulièrement dans la branche de la métallurgie.

Les partenaires sociaux constatent une baisse des carnets de commande dans l’industrie 
manufacturière depuis 2023, ainsi qu’un recul de la production en 2024, variable selon les sec-
teurs d’activité et évalué, pour la branche, à – 1,9 % en moyenne (à titre d’exemple : – 13,9 % 
dans l’automobile, – 7,2 % dans la mécanique, – 2,8 % dans les produits métalliques [Insee]). La 
production dans la métallurgie est, à la fin de l’année 2024, inférieure d’environ 7 % à son niveau 
de la fin de l’année 2019. Enfin, les investissements des entreprises en biens d’équipement et 
en matériels de transport ont chuté de l’ordre de 11 % entre l’été 2023 et le 4e trimestre 2024.

En matière d’emploi, sur l’année 2024, près de 12 000 postes nets ont été supprimés dans la 
métallurgie (Insee – Dares). Le taux de recours au travail temporaire est retombé sous les 7 %, 
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soit son niveau le plus bas, hors crise sanitaire, depuis 2015. Au 2d semestre 2024, l’emploi 
salarié hors intérim a diminué de l’ordre de 3 900 postes, pour la première fois depuis près de 
4 ans (– 0,3 %), avec des situations hétérogènes selon les secteurs. Entre le 4e trimestre 2019 et 
le 4e trimestre 2024, les effectifs ont chuté de 27 000 postes dans l’automobile, de 18 000 dans 
les produits métalliques et de 1 200 dans la mécanique.

Cette situation économique hétérogène selon les secteurs rend particulièrement complexe 
l’analyse des perspectives d’activité au niveau d’une branche telle que la métallurgie, composée 
de près de 42 000 entreprises et de 1 600 000 salariés. Il incombe aux entreprises et établis-
sements qui s’emparent de l’APLD Rebond en application du présent accord de définir, à leur 
niveau, leurs perspectives d’activité, ainsi que les actions qu’elles engageront afin de rétablir 
l’activité à un niveau garantissant leur pérennité.

Cela étant, compte tenu du contexte international, les perspectives d’activité liées à l’arri-
vée de nouvelles commandes, en particulier dans l’industrie de la défense, devraient contri-
buer à l’amélioration de la situation économique dans la branche. Ces perspectives positives 
concernent également le secteur du nucléaire, porté par le programme de relance et la construc-
tion de six nouveaux EPR.

En outre, la branche doit faire face à d’importants besoins de recrutement à moyen et long 
terme. Une étude menée en 2024 par le cabinet BDO confirme que les besoins annuels en 
recrutement dans la branche à l’horizon 2030-2035 devraient demeurer à un niveau élevé. Ils 
sont estimés, selon les différents scénarios macro-économiques, entre 170 000 et 236 000 
chaque année, chiffres bien supérieurs aux 100 000 recrutements annuels évalués jusqu’à ce 
jour. Ces besoins seront générés pour l’essentiel par des mobilités externes (pour près de 75 %) 
et des départs en retraite (environ 25 %). Aussi, la question des besoins de développement des 
compétences constitue une priorité pour la branche.

Face à ce double constat, les signataires décident de mobiliser tous les outils et actions en 
vue de préserver l’emploi et de développer les compétences des salariés dans la branche de la 
métallurgie.

Ils conviennent de l’importance cruciale de continuer à former les salariés, notamment aux 
métiers en tension et aux métiers de demain, afin de sécuriser leur parcours professionnel, et, 
de permettre aux entreprises industrielles, de continuer à innover pour répondre, en particulier, 
aux défis technologiques et environnementaux, pour une industrie souveraine.

Dans l’immédiat, par le présent accord, ils conviennent d’instituer le dispositif d’activité par-
tielle de longue durée rebond, ci-après « APLD Rebond », afin qu’il puisse être mobilisé en 
vue d’assurer le maintien dans l’emploi des salariés d’entreprises confrontées à une réduction 
d’activité durable qui n’est pas de nature à compromettre leur pérennité. Ils soulignent, en parti-
culier, l’importance de mettre à profit les heures chômées pour former les salariés et rappellent 
que l’accord de branche comportant des mesures d’urgences en faveur de l’emploi et de la for-
mation professionnelle est un levier pertinent à articuler avec l’APLD Rebond.

Ils réaffirment qu’ils souhaitent que soit privilégiée la mise en place de ce dispositif par la voie 
de la négociation d’établissement, d’entreprise ou de groupe, afin que l’accord de branche joue 
exclusivement un rôle supplétif conformément à l’article L. 2253-3 du code du travail. À ce titre, 
le présent accord ne remet pas en cause les négociations en cours sur ce thème qui doivent se 
poursuivre loyalement.

Le présent accord de branche est conclu en application de l’article 193 de la loi n° 2025-127 du 
14 février 2025 de finances pour 2025 pour permettre le recours à l’APLD Rebond en l’absence 
d’accord collectif d’établissement, d’entreprise ou de groupe, par la voie d’un document élaboré 
par l’employeur au niveau de l’entreprise ou de l’établissement. En outre, il est sans incidence 
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sur les dispositions de l’accord du 30 juillet 2020 relatif à l’activité réduite pour le maintien en 
emploi dans la métallurgie qui se poursuit jusqu’à son terme.

Enfin, les partenaires sociaux prennent l’engagement de poursuivre leurs discussions sur 
l’emploi à l’issue de la conclusion du présent accord afin, d’une part, d’identifier tout autre 
mesure susceptible d’accompagner les entreprises confrontées à des difficultés conjonctu-
relles, et, d’autre part, de définir les actions à mettre en œuvre en réponse aux besoins annuels 
en recrutement dans la branche à l’horizon 2030-2035, identifiés par l’étude précitée. Ces dis-
cussions porteront ainsi notamment sur l’attractivité, l’anticipation des besoins en emploi et en 
compétences au plus proche des bassins d’emplois (GEPP territoriale) en vue de proposer les 
dispositifs adaptés pour le maintien en emploi des salariés, en particulier les seniors, ainsi que 
pour l’accompagnement des transitions et reconversions professionnelles.

 Titre Ier Mise en œuvre du dispositif d’activité partielle de longue 
durée rebond par la voie d’un document unilatéral homologué

Le présent accord de branche permet, en l’absence d’accord d’établissement, d’entreprise 
ou de groupe, le recours au dispositif d’activité partielle de longue durée rebond par la voie d’un 
document élaboré par l’employeur au niveau de l’entreprise ou de l’établissement.

Dans les entreprises d’au moins 250 salariés et pourvues d’un ou plusieurs délégués syndi-
caux à ce niveau, l’employeur qui envisage de recourir à l’APLD Rebond sur le fondement du 
présent accord de branche engage, au préalable, une négociation sur les modalités de mise en 
œuvre de ce dispositif. 

Article 1er | Élaboration d’un document par l’employeur à fi n d’homologation

Le document précise, dans le respect des stipulations du présent accord, les conditions de 
recours à l’activité partielle de longue durée rebond, ci-après « APLD Rebond », à la situation de 
l’établissement ou de l’entreprise.

Le document comporte :

1° Un diagnostic sur la situation économique de l’établissement ou de l’entreprise justifiant 
une baisse durable d’activité, les perspectives d’activité et actions à engager afin d’assurer une 
activité garantissant sa pérennité ainsi que les besoins de développement des compétences 
au regard des perspectives d’activité. Ce diagnostic est élaboré dans les conditions précisées à 
l’article 2.1 ;

2°  Le  périmètre des établissements, activités et salariés auxquels s’applique l’APLD 
Rebond dans les conditions précisées à l’article 2.2 ;

3°  La réduction maximale de l’horaire de travail pendant la durée d’application de l’APLD 
Rebond, dans les conditions précisées à l’article 2.3 ;

4° Les modalités d’indemnisation des salariés en APLD Rebond, dans les conditions prévues 
à l’article 2.4 ;

5° Les engagements souscrits en matière de maintien dans l’emploi dans les conditions préci-
sées à l’article 2.5 ;

6° Les engagements souscrits en matière de formation professionnelle dans les conditions 
précisées à l’article 2.6 ;

7° La date de début et la durée d’application de l’APLD Rebond qui peut être reconduite, dans 
les conditions précisées à l’article 2.7 et dans le respect de la durée maximale fixée à ce même 
article ;
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8° Les modalités d’information des institutions représentatives du personnel sur la mise en 
œuvre de l’APLD Rebond dans les conditions prévues à l’article 2.8, dont les engagements sous-
crits en matière de maintien dans l’emploi et de formation professionnelle ;

9° Les modalités d’information des salariés inclus dans le périmètre du document unilatéral 
sur les engagements souscrits en matière de maintien dans l’emploi et de formation profession-
nelle, dans les conditions prévues à l’article 2.9 ;

10° La décision, prise par l’employeur, au regard de la faculté que l’établissement ou l’entre-
prise a de décider, ou non, d’appliquer aux dirigeants salariés, aux mandataires sociaux et aux 
actionnaires des efforts proportionnés à ceux demandés aux salariés pendant la durée d’applica-
tion du dispositif d’APLD Rebond. En cas d’efforts appliqués, la décision mentionne ces efforts.

Le document est élaboré par l’employeur après information et consultation du comité social et 
économique, lorsqu’il existe.

Ce document est transmis à l’autorité administrative, accompagné de l’avis préalable du 
comité social et économique lorsqu’il existe, en vue de son homologation dans les conditions 
prévues par la règlementation. À défaut d’avis exprimé dans le délai imparti, le comité social 
et économique sera réputé avoir été consulté et avoir rendu un avis négatif. La convocation du 
comité social et économique sera alors transmise à l’autorité administrative.

Article 2 | Précisions relatives au contenu du document

  Article 2.1 | Diagnostic sur la situation économique de l’établissement ou de l’entre-
prise, les perspectives d’activité et besoins de développement des compétences 
associés

Le document, élaboré par l’employeur, comprend un diagnostic sur la situation économique 
de l’établissement ou de l’entreprise justifiant une baisse d’activité durable, les perspectives 
d’activité et les actions à engager afin d’assurer une activité garantissant sa pérennité ainsi que 
sur les besoins de développement des compétences au regard des perspectives d’activité.

Ce diagnostic peut être réalisé, notamment, à partir des informations contenues dans la base 
de données économiques, sociales et environnementales et des informations support de la 
consultation du comité social et économique portant sur les orientations stratégiques de l’entre-
prise visée à l’article L. 2312-17 du code du travail.

Ce diagnostic réalisé par l’employeur est présenté au comité social et économique lors de 
l’information consultation visée à l’article 1er.

     Article 2.2 | Périmètre des établissements, activités et salariés concernés

Le document, élaboré par l’employeur, définit les établissements, activités et salariés aux-
quels s’applique le dispositif d’APLD Rebond.

En application du présent accord, la mise en œuvre du dispositif d’APLD Rebond concerne les 
salariés des entreprises dont l’activité est visée dans le champ d’application professionnel défini 
par l’article 2 de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022.

Le dispositif d’APLD Rebond mis en œuvre en application du présent accord ne peut être 
cumulé, sur une même période et pour un même salarié, avec le dispositif d’activité partielle 
prévu à l’article L. 5122-1 du code du travail. L’employeur qui bénéficie du dispositif d’APLD 
Rebond au titre d’une partie de ses salariés peut concomitamment, sur la durée d’application 
du dispositif prévue à l’article 2.7, bénéficier pour d’autres salariés du dispositif d’activité par-
tielle, pour les motifs prévus à l’article R. 5122-1 du code du travail, à l’exclusion du motif de la 
conjoncture économique.
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Enfin, le dispositif d’APLD Rebond permet de placer les salariés en position d’activité partielle 
par entreprise, établissement, ou partie d’établissement telle qu’une unité de production, un 
atelier, un service ou une équipe chargée de la réalisation d’un projet.

  Article 2.3 | Réduction maximale de l’horaire de travail dans l’établissement ou dans 
l’entreprise

Le document, élaboré par l’employeur, détermine la réduction maximale de l’horaire de travail 
dans l’établissement ou dans l’entreprise.

En application du présent accord, la réduction maximale de l’horaire de travail dans l’établis-
sement ou dans l’entreprise est applicable à chaque salarié concerné et ne peut être supérieure 
à 40 % de la durée légale ou, lorsqu’elle est inférieure, de la durée collective du travail ou de la 
durée stipulée au contrat sur la période considérée. La réduction de l’horaire de travail s’appré-
cie sur la durée d’application de l’APLD Rebond, telle que prévue dans le document en applica-
tion de l’article 2.7. Son application peut conduire à la suspension temporaire de l’activité.

La limite maximale visée au précédent alinéa peut être dépassée, sur décision de l’autorité 
administrative, pour des cas exceptionnels résultant de la situation particulière de l’établisse-
ment ou de l’entreprise. La situation particulière de l’établissement ou de l’entreprise est pré-
cisée dans le document visé à l’article 1er, lequel peut être adapté, le cas échéant, à cette fin. 
Toutefois, la réduction de l’horaire de travail ne peut être supérieure à 50 % de la durée légale 
ou, lorsqu’elle est inférieure, de la durée collective du travail ou de la durée stipulée au contrat 
sur la période considérée.

 Les entreprises veillent à ce que la charge de travail et, le cas échéant, les objectifs profession-
nels des salariés en convention de forfait jours soient adaptés du fait de la mise en œuvre de 
l’APLD Rebond.

 Article 2.4 | Indemnisation des salariés en APLD Rebond dans l’établissement ou 
l’entreprise

Le document, élaboré par l’employeur, détermine les modalités d’indemnisation des salariés 
placés en APLD Rebond.

En application du présent accord, le salarié placé en APLD Rebond reçoit une indemnité horaire, 
versée par l’employeur, dans les conditions fixées par le décret n° 2025-338 du 14 avril 2025. 
La première phrase de l’avant dernier alinéa de l’article 103.5.1 de la convention collective natio-
nale de la métallurgie ne s’applique pas aux salariés placés en APLD Rebond.

En cas de mise en œuvre, pendant les heures chômées, d’une action de formation mention-
née aux articles L. 6313-1 et L. 6314-1 du code du travail, l’indemnité est, en application des 
conditions prévues par le décret n° 2025-338 du 14 avril 2025, égale à 100 % de la rémunération 
nette antérieure du salarié.

  Article 2.5 | Engagements de l’établissement ou de l’entreprise en matière de main-
tien dans l’emploi

Le document, élaboré par l’employeur, détermine le périmètre des emplois concernés ainsi 
que la durée des engagements souscrits par l’employeur en matière de maintien dans l’emploi. 
Ces engagements s’appuient sur le diagnostic visé à l’article 2.1.

En application du présent accord, les engagements souscrits en matière de maintien dans 
l’emploi portent au minimum sur les salariés inclus dans le périmètre défini à l’article 2.2. Ils 
s’appliquent pendant une durée au minimum égale, pour chaque salarié concerné, à la durée 
d’application du dispositif dans l’entreprise ou l’établissement telle que définie à l’article 2.7.
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 Article 2.6 | Engagements de l’établissement ou de l’entreprise en matière de forma-
tion professionnelle

Le document, élaboré par l’employeur, détermine ses engagements en matière de formation 
professionnelle.

En application du présent accord, les engagements en matière de formation professionnelle 
concernent tous types d’actions concourant au développement des compétences visées à 
 l’article L. 6313-1 du code du travail, en particulier les actions de formation professionnelle, les 
actions de validation des acquis de l’expérience et les bilans de compétences.

L’employeur accorde une attention particulière aux actions conduisant à l’obtention d’une cer-
tification, dont les blocs de compétences, en vue de former les salariés aux métiers en ten-
sion, en forte mutation ou en risque d’obsolescence des compétences, ainsi qu’aux formations 
conduisant aux métiers porteurs d’avenir.

Les actions peuvent être mises en œuvre à l’initiative de l’employeur dans le cadre du plan de 
développement des compétences, mises en œuvre dans une co-construction entre l’employeur 
et le salarié par la mobilisation éventuelle du compte personnel de formation ou de la Pro–A, 
ainsi que mises en œuvre à l’initiative du salarié dans le cadre d’un projet de transition profes-
sionnelle. L’employeur examine la possibilité de mettre en place ces actions, chaque fois que 
cela est possible, pendant les périodes chômées, sous réserve de l’accord du salarié.

Les actions sont financées dans les conditions de droit commun selon les dispositifs  mobilisés.

Le financement des coûts des actions peut faire l’objet d’un soutien financier de l’OPCO 2i 
dans le cadre du FNE-formation, des fonds communautaires (FSE, fonds de transition juste,…), 
des fonds visés à l’article L. 6332-1-3, qu’il s’agisse des fonds dédiés aux entreprises de moins 
de cinquante salariés, des fonds de l’alternance pour le financement de Pro–A, ainsi que des 
fonds réservés pour les formation des salariés d’entreprises confrontées à de graves difficul-
tés économiques conjoncturelles relevant d’un accord de branche conclu en application de l’ar-
ticle 88 de l’accord du 8 novembre 2019 relatif à l’emploi, à l’apprentissage et à la formation 
professionnelle dans la métallurgie.

L’employeur détermine une liste d’actions mentionnées à l’article L. 6313-1 proposées aux 
salariés inclus dans le périmètre défini à l’article 2.2 et précise les modalités de financement de 
ces actions.

Les engagements en matière de formation professionnelle s’appliquent pendant la durée d’ap-
plication de l’APLD Rebond dans l’entreprise ou l’établissement telle que définie à l’article 2.7.

  Article 2.7 | Date de début et durée d’application de l’APLD Rebond dans l’établisse-
ment ou l’entreprise

Le document, élaboré par l’employeur, détermine la date de début et la durée d’application de 
l’APLD Rebond dans l’établissement ou l’entreprise. La date de début ne peut être antérieure au 
premier jour du mois civil au cours duquel la demande d’homologation est transmise à l’autorité 
administrative, ni postérieure au premier jour du troisième mois civil suivant la transmission de 
la demande d’homologation à l’autorité administrative. Cette date de début est commune à tous 
les établissements compris dans le périmètre du document élaboré par l’employeur.

En application du présent accord, le bénéfice du dispositif est accordé dans la limite de dix-huit 
mois d’indemnisation, consécutifs ou non, sur une durée d’application du dispositif de vingt-
quatre mois consécutifs, à compter du premier jour de la première période d’autorisation d’acti-
vité partielle accordée par l’autorité administrative.

Le document peut être reconduit dans le respect de la durée prévue à l’alinéa précédent et 
après homologation de l’administration dans les conditions prévues à l’article 3.
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 Article 2.8 | Modalités d’information des instances représentatives du personnel de 
l’établissement ou de l’entreprise sur la mise en œuvre de l’APLD Rebond et suivi des 
engagements fi xés par le document homologué

Le document, élaboré par l’employeur, détermine les modalités d’information des instances 
représentatives du personnel sur la mise en œuvre de l’APLD Rebond et de suivi des engage-
ments fixés par le document homologué. Les informations transmises au comité social et éco-
nomique portent, en particulier, sur les activités et salariés concernés par le dispositif, sur les 
heures chômées, ainsi que sur les engagements souscrits en matière de maintien dans l’emploi 
et de formation professionnelle et leur suivi.

L’employeur informe, au moins tous les trois mois, lorsqu’il existe, le comité social et éco-
nomique de l’établissement ou de l’entreprise concerné(e) sur la mise en œuvre du dispositif 
d’APLD Rebond. 

Article 2.9 | Modalités d’information des salariés inclus dans le périmètre du docu-
ment unilatéral sur les engagements en matière de maintien dans l’emploi et de 
formation professionnelle

Le  document, élaboré par l’employeur, détermine les modalités d’information (contenu et 
modalités de transmission de l’information [note interne, réunion, …]) des salariés inclus dans 
le périmètre défini à l’article 2.2 sur les engagements souscrits en matière de maintien dans 
l’emploi et de formation professionnelle visés à l’article 2.5 et à l’article 2.6.

  Article 3 | Procédure d’homologation, début d’autorisation de placement en APLD 
Rebond, renouvellement, bilan fi nal, modifi cation et reconduction

Article 3.1 | Procédure d’homologation et début d’autorisation de placement en 
APLD Rebond

Le document élaboré par l’employeur est transmis à l’autorité administrative, accompagné de 
l’avis préalable du comité social et économique, lorsqu’il existe, en vue de son homologation 
dans les conditions prévues par la règlementation. À défaut d’avis exprimé dans le délai imparti, 
le comité social et économique sera réputé avoir été consulté et avoir rendu un avis négatif. La 
convocation du comité social et économique sera alors transmise à l’autorité administrative.

Lorsque le recours à l’APLD Rebond porte sur des établissements implantés dans plusieurs 
départements, le document élaboré par l’employeur définit l’établissement chargé d’adresser à 
l’autorité administrative la demande d’homologation et le périmètre des établissements inclus 
dans la demande.

Conformément au décret n° 2025-338 du 14 avril 2025, la décision d’homologation vaut autori-
sation de placement en APLD Rebond pour une durée de six mois à compter de la date de cette 
décision. Lorsque l’employeur le sollicite, la date de début d’autorisation est fixée au premier 
jour du mois civil au cours duquel la demande d’homologation est transmise à l’autorité admi-
nistrative, en application de l’article 2.7 ou au plus tard le premier jour du troisième mois civil 
suivant la transmission de la demande d’homologation à l’autorité administrative.

Lorsque le document fait l’objet d’une homologation expresse ou implicite par l’autorité admi-
nistrative, l’employeur en informe le comité social et économique. En cas d’homologation impli-
cite, l’employeur transmet une copie de la demande d’homologation, accompagnée de son 
accusé de réception par l’administration, au comité social et économique.
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En cas de refus d’homologation du document par l’autorité administrative, l’employeur peut, 
s’il souhaite reprendre son projet, présenter une nouvelle demande après y avoir apporté les 
modifications nécessaires et informé et consulté le comité social et économique, s’il existe.

La décision d’homologation ou, à défaut, les documents précités et les voies et délais de 
recours sont portés à la connaissance des salariés par voie d’affichage sur leurs lieux de travail 
ou par tout autre moyen permettant de conférer date certaine à cette information.

Avant l’échéance de chaque période d’autorisation de placement en APLD Rebond, l’em-
ployeur adresse à l’autorité administrative un bilan portant sur le respect de la réduction maxi-
male de l’horaire de travail dans l’établissement ou l’entreprise et des engagements souscrits 
en matière de maintien dans l’emploi et de formation professionnelle.

Article 3.2 | Renouvellement

Avant l’échéance de chaque période d’autorisation de placement en APLD Rebond,  l’employeur 
peut demander le renouvellement de l’autorisation pour une période de six mois maximum.

En vue de ce renouvellement, l’employeur transmet à l’autorité administrative un bilan portant 
sur le respect de la réduction maximale de l’horaire de travail dans l’établissement ou l’entre-
prise et des engagements souscrits en matière de maintien dans l’emploi et de formation pro-
fessionnelle. Ce bilan est accompagné d’une actualisation du diagnostic justifiant notamment 
la baisse d’activité durable et présentant les actions engagées afin de rétablir l’activité de l’éta-
blissement ou de l’entreprise, ainsi que du procès-verbal de la dernière réunion au cours de 
laquelle le comité social et économique, s’il existe, a été informé sur la mise en œuvre de l’APLD 
Rebond.

Article 3.3 | Bilan fi nal

Avant l’échéance de la durée d’application de l’APLD Rebond mentionnée à l’article 2.7, l’em-
ployeur adresse à l’autorité administrative un bilan final portant sur le respect de la réduction 
maximale de l’horaire de travail dans l’établissement ou l’entreprise et des engagements sous-
crits en matière de maintien dans l’emploi et de formation professionnelle. Ce bilan est accom-
pagné d’une présentation des perspectives d’activité de l’établissement ou de l’entreprise à 
la sortie du dispositif, ainsi que du procès-verbal de la dernière réunion au cours de laquelle le 
comité social et économique, s’il existe, a été informé sur la mise en œuvre de l’APLD Rebond.

Article 3.4 | Modifi cation ou reconduction

La procédure d’homologation s’applique en cas de reconduction du document lorsque la 
durée pour laquelle il a été initialement conclu arrive à échéance, ainsi que, en cas d’adaptation 
du document lorsque l’employeur envisage d’en modifier le contenu. Le comité social et éco-
nomique, s’il existe, est alors informé et consulté, dans les conditions prévues au 1er alinéa du 
présent article.

Titre II Dispositions fi nales

Article 4 | Champ d’application

Le présent accord est conclu dans le champ d’application professionnel et géographique défini 
par l’article 2 de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022.

Le  présent accord encadre les établissements et entreprises qui ont recours au dispositif 
d’APLD Rebond par la voie d’un document homologué pris en application du présent accord de 
branche étendu.
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 Article 5 | Durée, extension et entrée en vigueur

Le  présent accord est conclu pour une durée déterminée. Il expire 24 mois après la date 
butoir mentionnée au VIII de l’article 193 de la loi n ° 2025-127 du 14 février 2025 de finances 
pour 2025. Il couvre ainsi les documents visés à l’article 1er élaborés en application du présent 
accord et transmis à l’autorité administrative, pour homologation, au plus tard à la date prévue 
au VIII de l’article 193 de la loi visée au présent article.

En outre, des documents adaptant les documents visés à l’article 1er élaborés en application 
du présent accord peuvent être transmis pour homologation à l’autorité administrative après 
la date butoir prévue au VIII de l’article 193 de la loi visée au présent article, dans les condi-
tions prévues à l’article 3 et dans le respect de la durée d’application de l’APLD Rebond fixée à 
 l’article 2.7 du présent accord.

Le présent accord entre en vigueur au lendemain du jour de la parution au Journal officiel de 
son arrêté d’extension.

Les parties conviennent de demander l’extension du présent accord.

Article 6 | Révision

Le présent accord peut être révisé à tout moment pendant sa période d’application, par accord 
collectif conclu sous la forme d’un avenant.

Les organisations syndicales de salariés et professionnelles d’employeurs habilitées à engager 
la procédure de révision sont déterminées conformément aux dispositions de l’article L. 2261-7 
du code du travail.

À la demande d’engagement de la procédure de révision sont jointes les modifications que 
son auteur souhaite voir apporter au présent accord. La demande est adressée, par tout moyen 
permettant de lui conférer date certaine, à l’ensemble des organisations habilitées à négocier. 
Son opportunité est discutée dès la réunion paritaire de négociation suivant la demande pour 
peu que, à la date de réception de la convocation, toutes les organisations habilitées à négocier 
en aient reçu communication.

Les conditions de validité de l’avenant de révision obéissent aux conditions posées par 
 l’article L. 2232-6 du code du travail.

 Article 7 | Modalités d’information, de suivi et bilan de l’application du présent 
accord

Conformément au 5° de l’article 2 du décret n° 2025-338 du 14 avril 2025, l’information et le 
suivi de l’application du présent accord sont confiés à la CPNEFP.

Les établissements et les entreprises qui ont recours au dispositif d’ALPD rebond mis en place 
en application du présent accord de branche en informent la ou les CPREFP concernées.

Des bilans intermédiaires et un bilan final de l’application du présent accord sont présentés en 
CPNEFP.

Afin d’alimenter ces bilans, les signataires demandent à l’administration et à l’Unédic d’étudier 
la faisabilité d’un conventionnement avec les partenaires sociaux de la branche en vue de dispo-
ser des données consolidées issues des bilans visés à l’article 3.

Article 8 | Dispositions particulières aux entreprises de moins de 50 salariés

Pour l’application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 
contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux entreprises 
de moins de cinquante salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.
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Article 9 | Formalités de publicité et de dépôt

Le  présent accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à cha-
cune des organisations syndicales représentatives de salariés, dans les conditions prévues à 
 l’article L. 2231-5 du code du travail, et déposé auprès des services centraux du ministre chargé 
du travail et du greffe du conseil de prud’hommes de Paris, dans les conditions prévues par 
l’article L. 2231-6 du même code.

Fait à Paris, le 18 avril 2025.

(Suivent les signatures.)
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